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Non, tu as fait 
un bon compte
 rendu.

J’ai décidé de la rencontre d’aujourd’hui afin que nous 
puissions faire part à nos sœurs de ce que nous avons décidé 
des terres de notre feu père. Vos deux frères et moi, nous 
nous sommes rendus au couvent de Aziza, conformément à 
la tradition, nous avons juré sur l’autel de Aziza que les 
décisions qui seront prises à cet endroit sacré ne peuvent plus 
être remises en cause. C’est ainsi que nous avons partagé les 
terres que notre feu père nous a laissées. Djogbé, dis leur 
ce qui revient à chacun.

Nous avons décidé que Kossiwa continue de rester dans la 
chambre de notre maman. Quant à sa jeune sœur, elle peut 
construire entre la case de notre maman et le grenier. En 
ce qui concerne les champs, comme vous le savez bien, notre 
tradition ne permet pas d’en distribuer aux femmes car si 
elles en héritent, ces terres finiront par quitter le patri-
moine familial et deviendront gratuitement la propriété privée 
des enfants qu’elles feront dans une autre famille.

C’est la tradition et ça a été 
toujours ainsi depuis les ancêtres de 
nos ancêtres. Il ne nous revient pas 
de changer les choses. Ou bien ?

Je disais tantôt que nous nous sommes partagé les champs en 
respectant le droit d’ainesse. Avocèdaho a pris 12 hectares et demi.
Nous avons donné 9 hectares à Houndjè parce qu’il est le plus 
jeune de nous tous. Moi, j’ai eu 11 hectares. Je crois que je n’ai 
rien oublié.

C’est vrai.
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Et là où je cultive du 
piment, vous m’avez retiré

 ça aussi?

Cette portion, je l’ai vendue et c’est avec 
les sous que j’ai organisé les cérémonies 
que nous avions faites avant l’enlèvement de 
deuil de notre feu père.  Quelqu’un veut-il 
encore parler ?

Kossiwa et Nonvignon se regardent, mais ne pipent mot. 
Avocèdaho rompt le silence Comme personne n’a rien à 

dire, je vous offre du vin 
de palme pour la cohésion 
dont vous avez toujours 
fait preuve depuis le décès 
de notre père. Il tire une 
grande calebasse remplie 
de vin et chacun se sert.

Sur le chemin de retour, les deux femmes, Kossiwa 
et Nonvignon, échangent à propos du partage.

Dans notre tradition, être 
femme c’est mauvais. Sur 
plus de trente-deux hec-
tares de champs, nous 
n’avons rien eu.

BD KAS



5

Depuis que Avocèdaho a 
donné cette information, 
je ne pense qu’à  toi, à 
comment tu vas te dé-
brouiller. Je sais ce que 
cette terre te procure 
comme revenu. C’est avec 
ça que tu as pu obtenir 
le crédit à la mutuelle 
Gnonnanguézé.

Je serai obligée de vendre 
du poisson ou n’importe 
quoi pour que mes en-
fants et moi ne mourions 
pas de faim. 

Tu as raison, notre sort 
de femme nous impose des 
adaptations à différentes 
situations difficiles.

Notre tradition est simplement injuste 
vis-à-vis des femmes. Même la petite 
portion d’environ demi hectare que je 
cultive pour nourrir mes deux orphelins 
a été vendue et sans qu’on ne me dise 
quoi que ce soit et sans nous donner 1f. 

Si l’acheteur pouvait me permettre de l’exploi-
ter pendant deux saisons encore, je vais finir de 
payer le prêt de la mutuelle et je ferai aussi 
une tontine afin d’avoir les fonds nécessaires 
pour me convertir en transformatrice de manioc.

Et pendant la pé-
riode de rupture 
de manioc ? Que 
feras-tu ?

BD KAS
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En tout cas, je préfère vivre 
sans terre et rester avec mes 
enfants plutôt que de mourir 
et les laisser précocement 
pour qu’ils deviennent double-
ment orphelins.

C’est dommage que nos 
propres frères appliquent 
la tradition contre nous et 
sans aucune pitié.

Et pour nous empêcher de 
réagir, ils prennent toutes 
les précautions. Ils décident 
de tout dans des couvents 
auxquels nous n’avons même 
pas accès.

Tu as parfaitement raison. Même 
si nos frères nous oublient dans 
le  partage de l’héritage, Dieu ne 
va pas nous oublier.

Au revoir ma sœur ! Si tu as des 
idées sur quelque activité que je 
peux faire, n’hésite pas à me la 
proposer.

D’accord, au revoir.
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D’où sors-tu cette 
idée ? As-tu jamais 
entendu quelque part 
des femmes contester 
le partage de l’héritage 
foncier ? Et tu penses 
que moi je vais le faire 
dans ce village ?
Jamais !

Nous le savons, mais 
nous autres nous 
sommes  des femmes. 
C’est ce qui complique 
tout.

Mes chers parents, je trouve inadmissible 
le partage des terres opéré par vos frères.
La terre pour les hommes, d’accord. Et 
pourquoi pas les femmes ? C’est une 
injustice et une discrimination à l’endroit 
de la femme. Vous devez attaquer ça.

Si une femme veut vivre en paix dans 
notre communauté, elle ne discute 
pas les terres avec les hommes. 
C’est interdit par la tradition.

Maman, dans notre communauté où 
l’activité qui prédomine est l’agriculture,  
la terre constitue le principal atout 
économique pour vaincre la faim et la 
pauvreté. D’ailleurs dans toutes les 
sociétés, elle est une source importante 
de richesse et confère à celui qui la 
possède un statut social désiré.
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Ma fille, ici c’est la tradition. 
Elle ne connaît rien  de ces 
lois des fonctionnaires et des 
gens de la ville. Et même si la 
constitution dit ça,  qu’est-ce 
qui a changé pour les femmes 
dans notre localité ?

Maman, les choses ont évolué. Les femmes 
leaders politiques et activistes des droits 
humains, les chefs traditionnels, les leaders 
religieux et coutumiers, des partis politiques, 
les journalistes, tous ont compris que la 
réduction de l’écart entre les hommes et les 
femmes en matière de productivité agricole 
permettrait, non seulement de renforcer 
la sécurité alimentaire, mais également 
d’accélérer la croissance inclusive, le 
développement durable dans notre pays.

Oui, vous êtes des femmes mais la 
constitution de notre pays vous 
en donne le droit à travers les 
dispositions de l’Article 26.- L’Etat 
assure à tous l’égalité devant la loi 
sans distinction d’origine, de race, de 
sexe, de religion, d’opinion politique 
ou de position sociale. L’homme et 
la femme sont égaux en droit…

Certes vous êtes des femmes, mais ce statut ne 
vous exclut pas de la jouissance de l’héritage 
foncier. Si vous acceptez qu’on vous déshérite 
des terres qui est le premier capital pour les 
activités agricoles, vous resterez pauvres toute 
votre vie.

C’est vrai que celui qui a plus de 
terre est riche dans notre contrée, 
mais ce sont des hommes. Combien 
de femmes disposent d’hectares dans 
ce village. Il semble que ma fille 
sort d’un autre monde. Elle veut 
mener une guerre inutile.

Angèle, tu as le 
raisonnement des femmes 
intellectuelles déconnectées 
des réalités de leur 
localité. Je dis bien qu’on 
parle de notre village 
Ahizigo.
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Ma fille, laisse cette 
affaire. Je te veux vivante 
tout en étant pauvre que 
de te perdre  dans un 
processus d’héritage. Ils 
vont te tuer, ils vont 
même nous tuer toutes.

Maman ! Sans un minimum  de 
courage et de détermination, on 
ne peut rien réussir dans la vie. 
D’ailleurs plusieurs lois vous 
donnent le pouvoir d’agir. Le code 
foncier dit en son Article 396: 
Tout citoyen a le droit d’ester 
en justice pour revendication 
ou   confirmation de son droit 
de propriété ou pour faire valoir 
ses prétentions portant sur un 
immeuble.

On dirait que tu t’obstines 
à ne pas comprendre. Tu 
parles de lois, mais moi je 
parle de la tradition. Vos lois 
marchent bien dans les villes 
et dans les administrations. 
Mais elles s’arrêtent devant 
les temples et les couvents. 
En ces lieux, les réalités 
sont tout autres.

Vous n’avez rien à craindre. La constitution 
dispose en son Article 18 que «L’Etat a 
le devoir de veiller à l’élimination de toute 
discrimination contre la femme et d’assurer 
la protection des droits de la femme 
et de l’enfant tels que stipulés dans les 
déclarations et conventions internationales…. 
»

Je pense qu’il y a 
une part de vérité 
dans ce que notre  
fille  est en train 
de dire.

Quoi ! Tu exagères dans ce que tu insinues. 
Porter plainte contre nos propres 
frères ? Impossible. Nous ne pouvons 
jamais nous plaindre auprès de quelque 
administration que ce soit. Si jamais nous 
tentons quelque chose du genre, nous 
ne pouvons plus jamais revenir dans ce 
village. Nous serons la risée des gens, 
l’objet de tous les commérages.

Ce n’est pas une 
exagération et je 
n’invente rien. Ce n’est 
que justice.
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Je sais qu’elle veut notre bon-
heur, mais l’histoire retiendra 
que nous avons traduit nos 
frères devant les tribunaux. 
C’est tout ce qui me gêne.

Rassurez-vous mes 
chères mamans. Il y a 
un chemin, autre que 
celui du tribunal.

La loi, en son Art 387 prévoit 
que lorsque les parties en conflit 
optent pour le règlement amiable, 
elles choisissent de commun accord  
l’instance locale ou la personne 
chargée du règlement amiable 
du différend. On peut donc faire 
recours à une médiation pour un 
règlement amiable.

C’est quoi en-
core tout ça ?

Voilà : pour le cas d’espèce, vous pouvez choisir 
l’arbitrage d’une personnalité de la localité en 
qui vous avez confiance : le chef de famille, le chef 
coutumier, le curé, ou autre personne que vous 
jugez capable et qui peut faire l’affaire.

Moi je propose notre 
député Enangnon par 
exemple. Qu’en dis-tu ?

C’est vrai, ? 
Lequel ?
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Je ne veux pas d’un homme poli-
tique. Je préfère le chef coutu-
mier Agbavia car c’est au couvent 
qu’ils sont allés faire le partage 
de l’héritage foncier.

… C’est donc à propos 
de ce partage des terres 
laissées par notre feu 
père que nous sollicitons 
votre concours.

J’ai écouté avec une grande atten-
tion vos préoccupations. Je vous 
remercie pour le choix portée sur 
ma modeste personne. Vous savez 
que les dossiers du foncier sont 
très délicats, très sensibles. On 
dit chez nous qu’on ne coud pas 
un seul bout d’étoffe.

Vous allez donc m’accorder 
un peu de temps, histoire de 
me permettre d’entrer en 
contact avec vos frères pour 
voir s’ils vont coopérer. Vi-
vement que les mânes de nos 
ancêtres illuminent les uns et 
les autres pour un aboutis-
sement heureux.

Merci de votre disponibi-
lité. Nous n’allons pas 
trop abuser de votre 
temps. Nous demandons 
la route.

Merci et à 
bientôt.

Je suis entière-
ment d’accord.
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Veuillez-vous  asseoir,  
Grand Chef coutumier 
Agbavia. Et vous avez
 décidé de venir nous

 voir.

Comme vous-mêmes vous le savez, 
lorsque le gros rat palmiste sort 
le jour, c’est qu’il y a urgence. Je 
suis venu vous voir  au sujet d’une 
requête de vos sœurs concernant le 
partage des terres de votre feu père.

Qu’est-ce qu’elles 
vous ont dit ? Et 
elles veulent quoi 
ces femmes ?
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Hounhoun, nous ne percevons 
pas bien ce que vous dites. Je 
ne pense pas  qu’une femme 
puisse tout de même monter 
sur le trône de son père !

Calmez-vous mes 
chers frères. Les 
choses évoluent et 
nous n’avons pas le 
droit de rester en 
marge des réalités.
Nous devons nous y 
adapter. Est-ce que 
votre père a laissé 
de testament ?

Non, mais nous avons fait le 
partage comme on le faisait 
depuis la création de ce vil-
lage. Et nous avons juré sur 
Aziza de ne pas revenir sur 
ce partage.

Il ne faut pas aller trop vite en besogne, 
Houndjè. Ecoutons d’abord ce que le chef 
coutumier veut nous dire et ensuite on 
lui expliquera ce que nous avons fait. Ag-
bavia, vous pouvez continuer vos propos.

Merci ! Si votre père n’a pas 
laissé de testament, alors l’Ar-
ticle 619 du Code des personnes 
et de la famille dit: « Les en-
fants ou leurs descendants suc-
cèdent à leurs père et mère 
ou autres ascendants sans dis-
tinction de sexe ni d’âge encore 
qu’ils soient issus de différents 
mariages…

Je n’ai pas fini. Le même article précise 
qu’ « Ils succèdent par égales por-
tions et par tête, quand ils sont tous 
au premier degré et appelés de leur 
chef, ils succèdent par souche, lors-
qu’ils viennent tous ou en partie par 
représentation».
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Ounhoun ! voilà que tu parles 
bien. L’Article 387 du code fon-
cier  permet aussi que vous puis-
siez vous entendre, tous les héri-
tiers et les conjoints vivants, et 
faire  un partage à l’amiable. Le 
règlement amiable donne lieu à 
l’établissement d’un procès-ver-
bal (Article 390) que vous devez 
faire homologuer par le juge.

Je voudrais savoir s’il n’y a plus 
d’autre manière d’opérer le partage 
de l’héritage qu’à part égale sans 
distinction d’âge et de sexe.

Comprenez que si moi-
même, chef coutumier Ag-
bavia, garant de la tra-
dition, je vous dis que le 
partage n’est pas valable, 
c’est que je dois avoir des 
raisons suffisantes de le 
dire. Pour une affaire d’hé-
ritage, des gens peuvent 
faire la prison. Nous avons 
été formés sur toutes ces 
lois et sur tous ces su-
jets-là.

Reconnaissez-vous, en 
tant que garant de 
la tradition, que nous 
nous sommes confor-
més à la tradition ?

C’est justement pour 
vous dire que devant 
la loi votre partage 
n’est pas valable.
Vous devez aussi 
donner une partie des 
terres à vos sœurs 
et  à la femme de 
votre feu père qui 
est encore vivante.

Chef coutumier Agba-
via, que voulez-vous 
dire concrètement en 
citant des lois, des 
articles et tout ?
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A l’issue de votre exposé, 
qu’est-ce que vous nous 
conseillez concrètement, 
chef coutumier ?

Chef coutumier, il me semble que 
nous sommes parvenus à un accord 
sur le partage. Je vais demander à 
Kossiwa de présenter le nouveau 
partage. 

Merci de nous avoir éclairés. 
C’est difficile mais, nous al-
lons rencontrer nos sœurs 
et revoir le partage. Dès que 
nous allons trouver un ter-
rain d’entente, nous passerons 
à la maison pour vous faire le 
compte-rendu.

Je vous conseille de vous 
revoir avec vos sœurs pour 
reprendre le partage des 
terres de votre feu père 
dans une entente afin d’évi-
ter la fissure dans votre 
famille. Et n’oubliez pas 
l’épouse de votre feu père.
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Je ne peux rien 
d’autre que de po-
ser une seule ques-
tion et chacun vou-
dra bien répondre 
franchement sans 
hypocrisie : Est-ce 
que chacun de vous 
est d’accord pour 
le partage ?

Non chef, de son vivant, 
notre père avait laissé 
une parcelle d’environ 
trois hectares à notre 
jeune maman. Nous  
n’avons pas partagé ça. 
Cette terre reste sa 
propriété.

Oui ! Nous avons aussi décidé que 
la partie vendue pour les céré-
monies de notre père ne fasse pas 
l’objet de partage ni de contes-
tation afin que l’acheteur ne crée 
pas de problème à notre frère 
Avocèdaho. Autrement, ce sera 
la honte de toute la famille.

Je vous remercie beaucoup, chef cou-
tumier Agbavia pour la médiation que 
vous avez effectuée. Nos frères et 
nous,  avons réparti les 32 hectares et 
demi laissés par notre feu père comme 
suit : 7 hectares pour Avocèdaho qui 
va prendre le trône et assumer les 
charges liées à cette responsabilité ; 
6,50 hectares pour Houndjè et 6,50 
hectares pour Djogbé.

Quant à nous les 
femmes, chacune de 
nous a pris 6,25 
hectares. Chacun de 
nous a dans la mai-
son familiale un em-
placement où il peut 
construire sa case. 
Est-ce que j’ai ou-
blié quelque chose.

Et la femme de votre père qui 
est encore vivante ? Vous l’avez 
oubliée dans le partage ?

Chef coutumier, c’est 
le compromis que nous 
avons trouvé.
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Après l’affirmation du maire, les 
héritiers introduisent, auprès du 
tribunal de la localité, une requête 
d’homologation du juge.  C’est après 
cette homologation que vous êtes 
vraiment propriétaires des terres.

Il faut alors, dans un délai d’un mois, pré-
senter le procès-verbal du partage au maire 
de la localité de la propriété. Ce dernier fait 
la vérification du contenu du procès-verbal 
en présence des différentes parties ou héri-
tiers, des témoins et du médiateur s’il y en a. 
Si le maire s’assure que tout le monde est 
d’accord sur le contenu du PV, il procède à 
l’affirmation du procès-verbal conformément 
à l’Article 392 du code foncier.

Après l’accord sur un partage 
d’héritage, il est obligatoire 
de sécuriser la propriété 
conformément au code foncier.

Je remarque une certaine sincérité dans votre 
réaction. Mais avant que chacun de vous ne devienne 
effectivement propriétaire de sa part de l’héritage, 
il reste encore quelques formalités administratives. 
Il faut sécuriser définitivement vos propriétés de 
façon inattaquable.

MAIRIE
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